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Advicenne annonce l’ouverture d’une procédure de sauvegarde 
pour restructurer son passif financier et finalise l’extension de 

son horizon de trésorerie 
 

• Une démarche volontaire visant à restructurer l’endettement de la Société  
• Un cadre protecteur permettant la poursuite des activités commerciales, cliniques et 

réglementaires, et les discussions avec des partenaires potentiels 
• Un plan de financement en cours de finalisation afin d’étendre l’horizon de trésorerie 

jusqu’à la fin du T1 2027 
 
 

Paris, France, le 5 mai 2026, à 21h00 (CET) – Advicenne (Euronext Growth Paris ALDVI - 
FR0013296746), société pharmaceutique spécialisée dans le développement et la commercialisation 
de traitements innovants pour les personnes souffrant de maladies rénales rares, annonce aujourd’hui 
que le Tribunal des activités économiques de Paris a fait droit à sa demande d’ouverture de procédure 
de sauvegarde afin de restructurer son endettement dans un cadre juridique protecteur. Dans ce 
cadre, le passif de la Société antérieur à la procédure est gelé durant la durée de la procédure. Au cours 
de cette période d’observation, la Société poursuivra ses activités sous la protection juridique offerte 
par la procédure de sauvegarde. En parallèle, Advicenne finalise un plan de financement auprès 
d’actionnaires existants et futurs permettant l’extension de son horizon de trésorerie jusqu’à la fin du 
T1 2027. 
 
À ce jour, l’endettement de la Société s’élève à 29,2 millions d’euros, dont 16,5 millions d’euros de 
dettes auprès de la Banque Européenne d’Investissement (BEI), 2,4 millions d’euros de Prêts Garantis 
par l’Etat (PGE) et 10,3 millions d’euros auprès de l’état français. Cette dernière est liée à la mise en 
œuvre de la réforme de l’accès précoce aux médicaments innovants en France, en juillet 2021 (remise 
AAP), obligeant la Société à devoir reverser jusqu’à 80% de son chiffre d’affaires réalisé en France. Il 
n’y a aucune dette sociale ou fiscale par ailleurs. 
 
Advicenne est engagée depuis plusieurs mois dans des négociations amiables avec ses créanciers et 
enregistre des progrès significatifs dans ses discussions. Néanmoins, pour accélérer les échanges et en 
vue de parvenir à une réduction significative de son endettement, Advicenne a choisi de se placer sous 
le régime de la sauvegarde, protecteur de ses intérêts et de ceux de ses actionnaires. 
 
Cette démarche proactive s’inscrit dans la volonté de la direction d’Advicenne, et ses principaux 
actionnaires, de créer les conditions les plus favorables à la poursuite de la réussite commerciale de 
Sibnayal® en Europe et au Moyen-Orient ; à la finalisation de l’enregistrement de Sibnayal® dans 
l’Acidose Tubulaire Rénale distale (ATRd) aux Etats-Unis, attendue le 3 septembre 2026 au plus tard ; 
et à la mise en œuvre de partenariats stratégiques.  
 
Dans le cadre de la procédure, le Tribunal des activités économiques de Paris a désigné la SELARL AJUP, 
en la personne de Maître Paul-Henri Audras, en qualité d’administrateur judiciaire avec mission de 
surveillance, ainsi que la SELAFA MJA, en la personne de Maître Frédérique Lévy, en qualité de 
mandataire judiciaire. 
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La Société tiendra régulièrement informé le marché de l’évolution de la procédure et, plus 
généralement, de la situation financière d’Advicenne. 
 
 
 

A ce titre la Société organise à l’attention de ses actionnaires un premier webinaire en français le 
mercredi 6 mai à 17h45 accessible depuis le lien suivant :   

 
ADVICENNE WEBCAST 

 
 
 
 

Cette visioconférence sera enregistrée et accessible sur le site web de la Société.  
 
 

*** 
 

A PROPOS DE LA PROCEDURE DE SAUVEGARDE 
La procédure de sauvegarde peut durer jusqu'à douze mois et protège les sociétés qui ne sont pas en 
état de cessation des paiements afin de leur permettre de résoudre leurs difficultés et de poursuivre 
leurs activités. 

A PROPOS D’ADVICENNE  

Advicenne (Euronext Growth Paris ALDVI - FR0013296746) est une entreprise pharmaceutique créée 
en 2007, spécialisée dans le développement de traitements innovants en néphrologie. Son 
médicament principal, Sibnayal® (ADV7103) a reçu une autorisation de mise sur le marché en Europe 
et en Grande-Bretagne dans le traitement de l’acidose tubulaire rénale distale (ATRd). ADV7103 est 
actuellement en phase avancée de développement clinique aux Etats-Unis et au Canada dans l’ATRd 
et dans la cystinurie en Europe et aux Etats-Unis. Basée à Paris, Advicenne, cotée sur le marché 
Euronext depuis 2017, est cotée depuis le 30 mars 2022 sur le marché Euronext Growth à Paris à la 
suite de son transfert de cotation. Pour plus d’informations : https://advicenne.com/  
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Advicenne 
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Déclarations prospectives 

Ce communiqué contient des déclarations prospectives. Ces déclarations ne constituent pas des faits historiques. 
Ces déclarations comprennent des projections et des estimations ainsi que les hypothèses sur lesquelles celles- ci 
reposent, des déclarations portant sur des projets, des objectifs, des intentions et des attentes concernant des 
résultats financiers, des événements, des opérations, le développement de produits et leur potentiel ou les 
performances futures. Ces déclarations prospectives peuvent souvent entre identifiées par les mots « s’attendre 
à », « anticiper », « croire », « avoir l’intention de », « estimer » ou « planifier », ainsi que par d’autres termes 
similaires. Bien que la direction d’Advicenne estime que ces déclarations prospectives sont raisonnables, les 
investisseurs sont alertés sur le fait qu’elles sont soumises à de nombreux risques et incertitudes, difficilement 
prévisibles et généralement en dehors du contrôle d’Advicenne qui peuvent impliquer que les résultats et 
évènements effectifs réalisés diffèrent significativement de ceux qui sont exprimés, induits ou prévus dans les 
informations et déclarations prospectives. Ces risques et incertitudes comprennent notamment les incertitudes 
inhérentes à la mise sur le marché et à la commercialisation des médicaments développés par Advicenne ainsi 
que ceux qui sont développés ou identifiés dans les documents publics déposés par Advicenne auprès de l’Autorité 
des marchés financiers y compris ceux énumérés dans le chapitre 3 « Facteurs de risque » du document 
d’enregistrement universel d’Advicenne déposé auprès de l’Autorité des marchés financiers le 24 avril 2026. 
Advicenne ne prend aucun engagement de mettre à jour les informations et déclarations prospectives sous 
réserve de la réglementation applicable notamment les articles 223-1 et suivants du règlement général de 
l’Autorité des marchés financiers. 


